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PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Direction de la coordination 

et du management de l’action publique 

Bureau des procédures d’utilité publique 

2014 ICPE 029 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le titre 1er du Livre V du code de l'environnement (parties législative et réglementaire) relatif aux installations classées 

pour la protection de l'environnement, notamment les articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU le SDAGE Loire-Bretagne, le PDEDMA de Loire-Atlantique 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée en date du 9 octobre 2013 par la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château — Saint 

Gildas des Bois ayant pour objet : 

- le réaménagement de la déchetterie de Missillac (rubriques n° 2710-2 de la nomenclature des installations 

classées) 

- l'aménagement de l'article 21 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales susvisé ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 

installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement n'est pas sollicité ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2013 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le 

public ; 

VU l'absence d'observation du public consulté du 21 novembre au 19 décembre 2013 ; 

VU l'avis favorable du conseil municipal de Missillac du 10 décembre 2013 ; 

VU l'avis favorable du conseil municipal de Sainte Reine de Bretagne en date du 18 décembre 2013 et l'absence d'avis émis 

par le conseil municipal de Pont-Château ; 

VU le courrier du 5 août 2013 du directeur départemental des Services d'incendie et de Secours à la Communauté de 

Communes du Pays de Pont-Château — Saint-Gildas-des-Bois concernant l'aménagement de l'arrêté ministériel de 

prescriptions générales susvisé ; 

VU les rapports du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal des 

installations classées en date des 8 et 30 janvier 2014 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 13 février 2014 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à la Communauté de Communes du Pays de Pont Château - Saint Gildas des Bois en 

application de l'article R 512-26 du code de l'environnement en l'invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 

jours ; 

VU la réponse de la Communauté de Communes du Pays de Pont Château — Saint Gildas des Bois en date du 26 février 

2014 ;



CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la Communauté de Communes du Pays de Pont Château — Saint Gildas 
des Bois, d'aménagement des prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisés (article 21) ne remet pas en cause la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions 
de l'article 2.1.1 du présent arrêté ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la Communauté de Communes du Pays de Pont Château — Saint-Gildas-des-Bois, dont le siège social est 

situé 7 place de l'Église, BP97, 44160 PONT-CHATEAU, faisant l'objet de la demande susvisée, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Missillac, zone artisanale de la Pommeraie. Elles sont 
détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du 
code de l'environnement). 

  

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

N° de la 
Nomenclature 

  

Régime du 
Installations ivités concernée Vo $ Ilat et activit: s lume projet 

  

Installations de collecte de déchets apportés par le producteur 
initial de ces déchets : 

2710-2-b 2. Collecte de déchets non dangereux : Le volume de déchets 550,22 m3 E 
susceptible d'être présent dans l'installation étant : 

b) Supérieur ou égal à 300 m3 et inférieur à 600 m3             
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 

autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles 178 et 179 de la section YO du plan cadastral de la commune de 

Missillac. 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation 
de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 9 octobre 

2013. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables au besoin aménagées, 
complétées ou renforcées par le présent arrêté.



CHAPITRE 1.4, PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1, ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant 

du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 

PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions de l'article 21 de 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 

« Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRÉSCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 21 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 MARS 2012 

RELATIF.. AUX... PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES. APPLICABLES. AUX. INSTALLATIONS. CLASSÉES 

RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 2710-2 DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

En lieu et place des dispositions de l'article 21 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012, l'exploitant respecte les prescriptions 

suivantes : 

« Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

notamment : 

_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

_ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 

pour chaque local, comme prévu à l'article 10 ; 

_- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un 

diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que l'installation se trouve à 120 mètres au plus d'un appareil 

permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les 

prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 

s'alimenter sur ces appareils. À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est 

accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux 

d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour 

permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60m3/h. L'exploitant est en 

mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que ie dimensionnement de l'éventuel bassin de 

stockage ; 

_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des 

matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. » 

  

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.



ARTICLE 3,2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 
période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 3.3 PUBLICATION 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie de Missillac pourra y être consultée. 

Cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché dans la mairie de Missillac pendant 
une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de Missillac et envoyé à la 
préfecture de la Loire-Atlantique - direction de la coordination et du management de l’action ! publique - bureau des 
procédures d'utilité publique. 

Une copie de cet arrêté sera transmise aux conseils municipaux de Missillac, Pont Château et Sainte Reine de Bretagne. 

Cet arrêté fera l'objet d’une publication sur le site internet de la préfecture et aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture. 

Une copie du présent arrêté sera remise à la Communauté de Communes du Pays de Pont Château - Saint Gildas des 
Bois qui devra toujours l'avoir en sa possession et la présenter à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché en permanence, 
de façon visible, dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la Communauté de Communes du Pays de Pont Château - Saint 
Gildas des Bois dans les quotidiens «Ouest-France» et «Presse-Océan». 

ARTICLE 3.4, EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le sous-préfet de Saint Nazaire, le maire de Missillac, le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé de l'inspection des Installations Classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nantes, le / MARS 2014 
Le préfet, 

  

          

  

Pour le préf C délégation, 

le secréjre généra 

_ TT 

de 
Emmanuel AUBRY


